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Civ. 1e, 9 févr. 2022, n° 20-19625

Pourvoi n° 20-19625

Motifs: 

"Réponse de la Cour

Vu l'article 10 du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11
juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles (« Rome II ») :

9. Ce texte dispose :

« 1. Lorsqu'une obligation non contractuelle découlant d'un enrichissement sans cause, y
compris un paiement indu, se rattache à une relation existante entre les parties, telle qu'une
obligation découlant d'un contrat ou d'un fait dommageable présentant un lien étroit avec cet
enrichissement sans cause, la loi applicable est celle qui régit cette relation.

2. Si la loi applicable ne peut être déterminée sur la base du paragraphe 1 et que les parties
ont leur résidence habituelle dans le même pays au moment où le fait donnant lieu à
l'enrichissement sans cause survient, la loi applicable est celle de ce pays.

3. Si la loi applicable ne peut être déterminée sur la base des paragraphes 1 ou 2, la loi
applicable est celle du pays dans lequel l'enrichissement sans cause s'est produit.

4. S'il résulte de toutes les circonstances que l'obligation non contractuelle découlant d'un
enrichissement sans cause présente des liens manifestement plus étroits avec un pays autre
que celui visé aux paragraphes 1, 2 et 3, la loi de cet autre pays s'applique. »

10. Pour dire, sur le fondement de l'article 10, paragraphe 1, la loi allemande applicable à
l'action en répétition de l'indu engagée par la société HDI contre la banque, l'arrêt, après avoir
énoncé que la première a versé une somme à la seconde en exécution de dispositions qui
imposent à l'assureur de responsabilité civile professionnelle d'un notaire d'indemniser la
victime des agissements volontaires de son assuré, nonobstant l'exclusion de garantie stipulée
par le contrat d'assurance, avant d'agir, en tant que subrogé dans les droits de la victime,
contre la chambre des notaires et l'assureur auprès duquel celle-ci a souscrit une assurance
couvrant les manquements volontaires de ses membres, retient que le versement litigieux a eu
lieu en raison des relations existant entre HDI et le notaire et du fait dommageable subi par la
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banque, que le contrat conclu par HDI avec le notaire était soumis au droit allemand et que le
paiement a eu lieu en application des dispositions impératives de ce droit.

11. En statuant ainsi, alors que la relation existante entre les parties à l'obligation extra-
contractuelle ne pouvait résulter d'un contrat conclu par l'une d'elles avec un tiers, ni de
l'exécution par elle des obligations qu'attachait à ce contrat la loi qui lui était applicable, la cour
d'appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs, la Cour : CASSE ET
ANNULE, (…)"
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